
Conseil d'arrondissement du 19e du 8 mars 2023 

 
V192023017 : Vœu relatif à la rénovation de la tour et de l’immeuble attenant situés 

place des fêtes au 8-10 Rue Augustin Thierry, déposé par le groupe des élu.e.s 

écologiste et citoyen du 19e arrondissement 

 
 
Considérant les objectifs du plan climat en matière de baisse des émissions de gaz à effet de 
serre pour le territoire parisien et notamment la baisse des émissions du secteur de l’habitat 
parisien ; 
 
Considérant les diverses rénovations des bâtiments sur la place des fêtes et le 
réaménagement de cette place ; 
 
Considérant notamment le 2e prix des trophées coach copro de la rénovation de 2021 gagné 
par la copropriété située au 15 Rue Henri Ribière ; 
 
Considérant la politique de rénovation menée par le bailleur social ICF Habitat ; 
 
Considérant les enjeux de confort thermique d’hiver mais aussi et surtout d’habitabilité d’été en 
lien avec la hausse des températures et le réchauffement climatique plus marqué à Paris 
; 

 
Considérant l’action résolue de la ville sur la rénovation des logements publics et le 
programme éco rénovons paris en direction des logements du parc privé ; 

 
 

 
Aussi, sur proposition du groupe des élu.es écologiste et citoyen du 19e, le conseil 

d’arrondissement émet le voeu que : 

 
● la mairie du 19e prenne contact avec le bailleur pour accélérer la rénovation de 

l’ensemble immobilier ; 

● qu’une étude de faisabilité de raccordement au réseau de chaleur soit lancée ; 

● qu’une étude sur la faisabilité d’installation de panneaux photovoltaïque soit également 

diligentée ; 

● qu’une attention toute particulière soit apportée lors de cette rénovation à l’installation 

de volets ou d’un système occultant les rayons solaires afin de protéger les habitant.es 

notamment lors des épisodes de canicules appelés à se multiplier. 


